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OFFRE D’EMPLOI 
 
 
L’école supérieure d’arts & médias de Caen/Cherbourg (ésam) est un établissement public 
de coopération culturelle soutenu par l’État (ministère de la Culture, tutelle pédagogique), la 
Communauté urbaine de Caen-la-mer, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin, la Région 
Normandie.  
L’école est située sur deux sites, à Caen (siège social) et à Cherbourg-en-Cotentin. 
À la fois établissement d’enseignement supérieur et équipement culturel, l’ésam 
Caen/Cherbourg propose sur ses deux sites une large gamme de formations et d’activités 
s’adressant à différents publics : 

- les cursus de l’enseignement supérieur qui mènent chaque année 280 étudiant·es 
vers des diplômes de grade Licence (DNA — Bac +3) et Master (DNSEP — Bac+5) en 
Art et en Design graphique / Design Éditions / Design & Transitions ; 

- des activités de recherche comprenant le doctorat RADIAN (Recherches en Art, 
Design, Innovation, Architecture en Normandie — Bac+8) et le Laboratoire Modulaire; 

- une classe préparatoire publique aux concours d’entrée des écoles supérieures d’art 
et de design qui accueille 40 élèves ; 

- des ateliers hebdomadaires et des stages de pratique artistique Grand Public 
auxquels participent plus de 1000 enfants, adolescent·es et adultes, ainsi que des 
actions de sensibilisation aux arts plastiques à destination du public scolaire et de 
publics spécifiques ; 

- des événements culturels ouverts à tous·tes (conférences, expositions, 
performances, spectacles, concerts, etc.). 

 
 
L’ÉCOLE SUPERIEURE D’ARTS & MEDIAS DE CAEN/CHERBOURG RECRUTE  
POUR LE SITE DE CAEN  
 
Par contractualisation : 
 
UN·E ASSISTANT·E D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE (AEA),  
INTERVENANT AUPRÈS DES PUBLICS SCOLAIRES 
 
Contrat à durée déterminé de 10 mois, du 1er septembre 2024 au 30 juin 2025 
Poste à 20%  

 
 

Sous l’autorité du directeur général de l’établissement et de la directrice du développement 
culturel et de la communication, vous assurerez les missions suivantes : 
 
MISSIONS 

 
En binôme avec une enseignante de l’ésam Caen/Cherbourg, vous concevez et animez les 
ateliers de pratique artistique qui, dans le cadre d’un partenariat avec la Direction des 
Services Départementaux de l’Éducation Nationale, seront proposés à 26 classes (du CP au 
CM2) des écoles publiques de Caen la mer lors de l’année scolaire 2024-2025.  
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Ces ateliers, dont l’objectif est de permettre aux élèves d’expérimenter de nouvelles 
techniques, de déployer leur imaginaire et de découvrir le travail d’artistes contemporain·es, 
se déroulent dans les locaux de l’ésam Caen/Cherbourg et ont une durée de 5 heures par 
classe. En 2024-2025, ils seront centrés sur l'utilisation du textile dans l'art contemporain, 
en lien avec la pratique de certain·es artistes invité·es dans le cadre du Millénaire de la Ville 
de Caen. 
 
 
COMPETENCES/PROFIL  

 
Vous témoignez d’une pratique artistique dans le champ des arts visuels.  
Vous êtes animé·e par le désir de transmettre et avez déjà mené des ateliers de pratique 
artistique auprès de différents publics.   
Vous aimez travailler en équipe. 
Vous avez un excellent relationnel et êtes bienveillant·e. 

 
 
RÉMUNÉRATION  

 
Poste de catégorie B, rémunération selon les conditions statutaires des Assistant·es 
d’Enseignement Artistique. Poste à 20%. 
 
 
HORAIRES 
 
Interventions les lundis, de 9h30 à 12h et de 13h à 15h30 (hors vacances scolaires, lundis de 
retour de vacances et jours fériés). 
 
 
CANDIDATURE  
 
La candidature comprend : 
- Une lettre de motivation ; 
- Un curriculum vitae mettant notamment en avant les expériences précédentes 

d’ateliers de pratique artistique menés auprès de différents publics ; 
- Un dossier de travaux artistiques personnels. 
 
Les candidatures (par courriel exclusivement) doivent être adressées avant le 12 mai 2024 
à j.laisney@esam-c2.fr  
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